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I. Synthèse  
La présente étude de capital isation a été réalisée afin de retracer la démarche d’accompagnement 

expérimentée par Migrations & Développement (M&D) dans la mise en place et le fonctionnement 

des Bureaux d’Accueil et d’Orientation des Migrant.e.s (BAOMs).  Les axes suivants ont été étudiés :   

Prérequis et  conditions de faisabil ité 

∗  Une pr ise de conscience autour  de la mul t ip l ic i té  
des enjeux migrato ires  

∗  Une volonté et  un engagement  pol i t ique v isant  à 
in tervenir  sur les sujets migrato i res  

∗  Des ressources d isponib les au sein de la  
commune 

∗  Un al ignement  avec le  Plan de Développement 
Régional  (PDR) 

∗  Une communicat ion c la ire et t ransparente au 
sein de la commune 

∗  La volonté de créer des partenar iats avec les 
acteurs de l ’écosystème  

Les acteurs et  l ’écosystème 

∗  Les acteurs communaux :  les co l lect iv i tés 
terr i tor ia les,  les é lu.e.s, e t  les fonct ionnaires 
communaux (chargé.e de BAOM et  d irecteurs de 
serv ices) 

∗  Les formateurs.r ices et exper t .e .s sur  la  
migrat ion 
 

∗  Les connaissances personnel les des 
fonct ionnaires,  notamment à l ’é t ranger   

∗  Les acteurs inst i tu t ionnels et socioéconomiques 
Marocain.e.s et  étrangers 

∗  Les par tenaires de la  coopérat ion et  les acteurs 
de la  migrat ion te ls que M&D 

Les composantes et  services offerts 

Référencement et  col lecte de données :  pour  analyser les dynamiques migrato i res et  car tographier  les besoins.  
Accuei l,  orientat ion et accompagnement des personnes migrantes sur les démarches d ’accès aux dro i ts sociaux 
et  aux serv ices administrat i fs .   
Inf luence et renforcement du développement  local  :  pour favor iser  l ’ impl icat ion des Marocain.e.s du monde et de 
retour ou de la d iaspora dans le  développement  local.   

Les modalités de fonctionnement /  gest ion 

Ressources nécessaires pour  animer  un BAOM :   

∗  Matérielles  :  un bureau et  de l ’équipement 
( impr imante, ord inateur,  chaises,  armoire…)  

∗  Humaines :  mobi l isat ion à temps par t ie l d ’un 
fonct ionnaire qui  occupe le rô le de chargé de 
BAOM 

∗  Financières  :  se lon les moyens des communes, 
un budget peut  êt re prévu pour  le  fonct ionnement 
du BAOM ( f inancement du matér ie l ,  de 
format ions.. .)   

Des out i ls  ont  également  été déployés et  adoptés par 
les équipes pour  assurer  le bon fonct ionnement  des 
BAOMs (base de données Excel ,  registres d ’accuei l ,  
quest ionnaires de sat isfact ion…)  

La gest ion du bureau est  pr incipalement  assurée par 
les chargé.e.s de BAOMs qui  sont  appuyés par  les 
d i recteurs. tr ices de services et  les é lu.e.s .  

Visibi l ité et communicat ion 

I l  ex iste une var iété d ’out i ls  de communicat ion,  se lon 
les canaux et  moyens des communes : 
∗  Des p laquet tes s ignalét iques 
∗  Des dépl iants et  prospectus 
∗  Des si tes internet et  réseaux sociaux 

∗  Des journées de promot ion des BAOMs et 
l ’organisat ion d ’évènements.  

Le bouche-à-ore i l le  reste le  vecteur  pr incipal  de 
notor ié té et  de communicat ion pour  les BAOMs. 

Recommandations clés et pérennisat ion : 

∗  In tégrat ion des BAOMs dans l ’organigramme des 
communes et  dans les PAC  

∗  Obtent ion d ’un sout ien et  d ’une reconnaissance 
des administrat ions marocaines,  au n iveau 
régional  et nat ional   

∗  Renforcement  du l ien entre les BAOMs et  les 
autres services communaux 

∗  Valor isat ion de la  fonct ion et du travai l  des 
chargé.e.s de BAOM,  

∗  Transmission des connaissances au sein des 
communes   

∗  Mobi l isat ion d ’exper t .e .s et  de formateurs.r ices 
sur  le long terme et  d ’un appui  de partenaires,  

∗  Mise en p lace d ’une structure re la i  à  l ’ét ranger , 
en Europe par  exemple.  



 
 

II. Présentation de l’étude et de ses objectifs  
Migrations & Développement  est une ONG qui mène depuis 1986 des projets de développement 
durable et solidaire au Maroc et favorise le l ien entre la diaspora marocaine et sa région d’origine, 
notamment dans les zones montagneuses du Souss-Massa et de ses zones l imitrophes. M&D 
s’engage à renforcer le l ien social,  partic iper à de nouveaux modèles de développement et soutenir 
la solidarité internationale, notamment entre les pays d’accueil  et d’origine.  

Depuis plusieurs années, M&D a permis l ’émergence d’une véri table dynamique terr itoriale et multi -
acteurs sur les questions de la migrat ion. En partenariat avec les acteurs locaux et les col lectivités 
terr itoriales, M&D œuvre ainsi à (1) répondre aux besoins des personnes migrantes dans un contexte 
de régionalisat ion des poli t iques migratoires et (2) contribuer au développement des terr itoires, 
notamment en mobil isant les Marocain.e.s du Monde et de retour.   

Dans ce cadre, des Bureaux d’Accueil et d’Orientation des Migrant.e.s ont été mis en place dans 
16 communes du Souss-Massa avec pour objectifs d’accueil l i r,  d’orienter et d’accompagner les 
personnes migrantes, tout en valorisant leur terri toire et en favorisant le développement local.   

 
La présente étude de capitalisation vise à retracer le processus de mise en place et de 

fonctionnement des BAOMs ainsi que la démarche expérimentée par M&D.  

 

La capitalisat ion se structure en 6 axes qui ont permis de guider l ’analyse :  
1. Les prérequis et les conditions de faisabil i té pour la mise en place d’un BAOM 
2. Les acteurs et l ’écosystème 
3. Les composantes et les services proposés  
4. Les modali tés de fonctionnement et de gest ion des BAOMs et les out i ls uti l isés   
5. La vis ibi l i té et la communication 
6. Les condit ions de pérennité  

Pour chaque axe, des sous-critères ont été définis et étudiés (présentés en annexe 2 du présent 
document).  
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III. Contexte de l’étude 
 

La région Souss-Massa, territoire d’émigration et d’immigration  

La région du Souss-Massa est à la fois un terri toire d’émigration et 
d’immigrat ion. Dès la f in du XIXèm e  siècle et jusqu’aux années 1960, 
cette région a été l ’un des principaux foyers de l ’émigration 
internationale marocaine. À part ir des années 2000, la région Souss-
Massa a commencé à att i rer de plus en plus d’immigrés, du Nord 
(Europe) comme du Sud (Afrique subsaharienne) faisant ainsi face 
à des enjeux migratoires pluriels et complexes. Elle bénéficie ainsi 
d’une forte communauté de ressort issant.e.s marocain.e.s à 
l ’étranger, notamment en France, souvent désireux de contribuer au 
développement de leur région d’origine 12.  Le Souss-Massa accuei l le 
également une migration plus récente, d’ individus en transit  ou 
désireux de s’ insérer plus durablement dans la vie économique et 
sociale de la région. Les autori tés locales et plusieurs acteurs de la 
société civi le s’engagent pour faire face à la mult itude et à 
l ’hétérogénéité des besoins de ces populations en migration. 
 
Selon le dernier recensement général  de la populat ion au Maroc de 2014, la Région abrite 2 676 847 
personnes, dont 4 914 personnes de nationali té étrangères 3.  Ce recensement a concerné aussi bien les 
résidents que les personnes de passage, en situat ion régulière ou i rrégulière 
 

La gouvernance migratoire dans la région du Souss-Massa  

Contexte national : vue d’ensemble des politiques migratoires marocaines  

Afin de faire face aux nouvelles dynamiques d’ immigrat ion des personnes de nationali té étrangère au Maroc 
et dans un contexte de préoccupation sécuri taire, la loi  02-03 relative à l ’émigration et l ’ immigration a été 
adoptée dès 2003.  

En 2013 le Maroc a mis en place une nouvel le poli t ique migratoire en s’appuyant sur la Constitut ion de 
2011 se voulant « humaniste, globale et cohérente » conformément aux engagements internat ionaux du 
Royaume. Cette pol it ique s’art icule autour de deux grandes stratégies :  la Stratégie Nationale en faveur 
des Marocain.e.s Résidents à l ’étranger – SNMRE et la Stratégie Nationale d’ immigrat ion et d’Asile – SNIA 4. 
Ces deux stratégies confèrent aux Marocain.e.s du monde et aux personnes de national ité étrangère 
installées ou de passage les mêmes l ibertés fondamentales qu’aux citoyens Marocain.e.s.  

Malgré ces avancées, les personnes migrantes (notamment cel les en provenance/originaires des pays 
subsahariens) font encore face à de nombreux déf is,  tant au niveau de leur intégration socio-économique 
(discriminat ions, déplacements, arrestat ions…) qu’au niveau de l ’accès aux droits et aux services.  

Depuis plusieurs années, la région Souss-Massa porte un vi f intérêt aux questions migratoires 5.  Au niveau 
insti tutionnel par exemple, le Consei l de la région Souss-Massa est actuel lement le seul, au Maroc, à avoir 
créé un service dédié à la migrat ion. Cette init iative s’ inscrit  pleinement dans les efforts de la Région pour 

 
1 (Lacroix, 2005) 
2 (Benhal ima, At tou,  & Charef ,  2012) 
3 (CMSM, 2023)  Haut-Commissariat  au Plan, Monographie régionale, Souss-Massa,  octobre 2021. 
4 (Minis tère des  Affa i res  Etrangères ,  de la  Coopérat ion Afr i ca ine, e t  des  Marocains Résidant  à  l 'Etranger ,  2021) 
5 (Charef ,  L’é ta t,  le rô le  et  la place des Marocains du Monde dans la Région Souss Massa, Consei l  de la  Communauté Marocaine 
à l ’É tranger. ,  2017) 

Figure 1 -  Car te  de la  région du Souss-Massa 
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saisir  les mécanismes et les act ions à entreprendre conformément aux orientations à la fois de la SNMRE et 
de la SNIA. Consciente de l ’ importance de la migration dans le développement économique de la région et 
de la nécessité d’intégration des personnes migrantes, la Région a également intégré la thématique 
migratoire dans ces deux derniers  Plans de Développement Régional (PDR 2015-2021 et PDR 2022-2027).  
 

Les lois organiques : leviers d’appui au développement  

Depuis 2015, le Maroc a engagé un processus de décentralisation qui a connu di fférentes étapes 
dont l ’adoption de plusieurs lois :  

► La loi organique 111-14 relative aux Régions,   
► La loi organique n° 112.14 relative aux Préfectures et Provinces   
► La loi organique n° 113- 14 relative aux Communes .  

 
Ces lois représentent une opportunité pour soutenir les élu.e.s locaux dans la mise en œuvre d’un 
développement inclusif  et durable et permettre une terri torial isation des poli t iques migratoires. En 
inscrivant la question migratoire dans l ’agenda des poli t iques publiques locales, notamment à travers les 
Programmes de Développement Régional,  les collectiv ités territoriales peuvent jouer un rôle clé en matière 
d’intégration sociale, économique et cul turelle des migrant.e.s.  
 
Convaincue de la nécessité d’ intervenir au niveau local afin d’opérationnaliser la SNIA et la SNMRE, M&D 
propose une approche qui permet d’affiner la vis ion stratégique du Conseil  Régional de Souss-Massa en 
matière de migration et développement, tout en préparant le terrain au développement d’out i ls d’aide à la 
décision en matière de pol it iques migratoires terr itor iales. A cet égard, les BAOMs ont pour vocation 
d’accompagner les collect ivi tés terri toriales dans l ’ intégration de la question migratoire dans leur 
plani ficat ion stratégique.    

 
 

Objectifs des BAOMs 

La mise en place de Bureaux d’Accueil et d’Orientation des Migrant.e.s est une des résultantes de 
l ’expérience développée par M&D au cours des 30 dernières années, v isant à répondre aux besoins des 
personnes migrantes (accès aux droits sociaux et aux services) et à contribuer au développement local des 
collectiv ités terri tor iales. Les actions des BAOMs s’articulent autour des missions suivantes :    
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Evolution des BAOMs de 2007 à 2024  

Depuis la mise en place du premier disposit i f  d’accuei l en 2007, le rôle et les missions des BAOMs ont évolué 
afin de prendre en compte les évolutions de contexte, les besoins des bénéficiaires et les axes de 
développement des terri toires locaux :   

 
Figure 2 -  Contexte et évolut ion des BAOMs depuis  2007 
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IV. Axes de capitalisation   

Axe I : Les prérequis et les conditions de faisabilité pour la mise en place d’un BAOM 

► Une prise de conscience autour de la multiplicité des enjeux migratoires :  les dynamiques migratoires 
dif fèrent d’un terri toire à un autre par leur nature et leur ampleur.  
o La commune de Belfaa est un bassin migratoire important, accueil lant de nombreuses personnes 

venues d’autres régions du Maroc ou d’autres pays, notamment d’Afrique subsaharienne.  
o La commune d’Ait Amira compte quant à elle de nombreuses personnes d’origine subsaharienne, 

qui ne cherchent pas à s’ installer sur le long terme – el les sont en transit .   
Face à la multitude des si tuat ions, les consei ls communaux ont besoin d’ informations et d’outi ls variés 
pour agir. La mise en place d’un BAOM permet, par ses out i ls complémentaires et c iblés, de répondre 
aux besoins spécifiques d’accompagnement des populat ions migrantes, en s’adaptant à chaque contexte 
et en prenant en compte les spécif ici tés et besoins des femmes et des populations les plus vulnérables.  

« Ça fonctionne car ça répond à un vrai besoin, ce n’est pas imposé par M&D. Tout le monde est 

concerné par la migration ici [commune d’Argana] ». 
 

► Une volonté et un engagement politique visant à intervenir sur les sujets migratoires :  la mise en 
place des BAOMs repose en premier l ieu sur la volonté des consei ls communaux d’accompagner les 
dynamiques migratoires. En effet,  bien que l ’accompagnement des personnes migrantes ne soi t pas 
reconnu explici tement comme une responsabi l i té communale dans la loi  organique relat ive aux communes 
(n°113-14), i l  peut concerner les services de gestion des affaires sociales ou encore les services de 
proximité. I l  revient donc aux élu.e.s de s’engager et de considérer la migration comme levier de 
développement et comme valeur ajoutée pour la collectiv ité locale. La sensibi l isat ion au sujet et la 
conviction des acteurs et des actrices constituent donc des condit ions indispensables au succès des 
BAOMs, tant dans leur conception adaptée que dans leur pérennisat ion par la mobil isation des ressources 
nécessaires.  

 
► Des ressources disponibles au sein de la commune : la mise en place d’un BAOM nécessite des 

ressources multiples, à savoir :   
 

 
Figure 3 -  Ressources  nécessaires pour  la  mise en place d'un BAOM 

► Un alignement avec le Plan de Développement Régional  (PDR) : grâce à la loi  organique 111.14, les 
régions jouissent de prérogatives importantes en matière de développement et se voient confier de 
nouvelles responsabi l i tés, notamment en matière de planif ication stratégique, traduites au sein des PDR. 
Afin de mettre en place un BAOM, les communes peuvent s’appuyer sur cet out i l  permettant de stimuler 
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la prise d’init iatives locales en matière de migrat ion et de développement, surtout dans sa dimension 
économique.  
 

► Une communication claire et transparente au sein de la commune  :  le rôle, les objecti fs, et la place 
du BAOM (rattachement ou non à d’autres services) doivent être clairement compris et partagés au sein 
de la commune. Le BAOM sera d’autant plus efficace que son rôle et ses missions auront été établies et 
comprises par les part ies prenantes, particul ièrement dans les plus petites communes, où la mobil isation 
d’équipes complémentaires peut s ’avérer nécessaire. 

 
► La volonté de créer des partenariats avec les acteurs de l ’écosystème :  les budgets des communes 

étant l imités, les activi tés sont en général soutenues par les acteurs inst itut ionnels, les OSC, les 
insti tutions de coopération internationale, etc. La connaissance de l ’écosystème et des opportunités de 
f inancement s’avère essentiel le pour en assurer le f inancement à long terme.  

 
 
Axe 2 : Les acteurs et l’écosystème 

Les BAOMs fonctionnent grâce à l ’ intervention et la coopération de nombreux acteurs. I ls deviennent ainsi 
des points focaux sur les sujets migratoires en plus de délivrer des services de proximité.  
 

 
Figure 4 -  Ac teurs  impl iqués dans la  mise en place et le fonc t ionnement  des  BAOMs 

 

Les acteurs communaux 
Les collectivités territoriales sont mobil isées pour mettre en place les BAOMs (décision stratégique, appui 
à la création jur idique, inclusion dans l ’ordre du jour du conseil  communal…).  
 

Les col lect ivités terr itor iales,  des acteurs clés pour l ’ intégrat ion de la migration dans la planif icat ion locale 

Suite à l ’adopt ion des lois organiques, les at t r ibut ions et  les modes de gestion des col lect iv i tés terr i tor ia les ont été 
redéf inies, permettant  une régional isation « fonct ionnel le » et  la  mise en p lace de processus de décentra l isation. 
I l  appar t ient  désormais aux col lect iv ités d’exercer  un rô le prééminent  dans la mise en p lace et  la  coordinat ion des 
pol i t iques de développement régional  économique,  socia l ,  cu lture l  et  environnemental .  Plus par t icu l ièrement,  la  lo i  
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organique n°113-14 re lat ive aux communes déf in it  les at tr ibut ions, les modes de gest ion et les prérogat ives 
communales selon une nouvel le nomenclature de compétences 6,  7:   

Les compétences propres 8 Les compétences partagées 9 Les compétences transférées 10 

Les compétences propres  compor tent  
les  compétences dévo lues  à  la  
commune dans un domaine déterm iné 
de manière à  lu i  permett re  d ’accompl i r ,  
dans la  l im i te  de ses  ressources  e t  à  
l ’ i n tér ieur  de son ressor t  ter r i tor ia l ,  les  
ac tes  re lat i fs  à  ce domaine,  notamment  
la  p lani f i cat ion,  la  programmation,  la  
réa l i sa t ion,  la  ges t ion e t  l ’ ent ret ien.  

Par  soucis  d’e f f i caci té ,  la  commune 
exerce des  compétences par tagées avec 
l ’Eta t  dans les  domaines  su ivants  :   
►  Le  déve loppemen t de l ’économie 

loca le  e t  la  p romot ion  de  l ’emp lo i  
►  La  p rése rva t ion  des  spéc i f ic i tés  du  

pa t r imo ine  cu l tu re l  loca l  e t  son  
déve loppemen t 

►  La  p r ise  des  ac tes  nécessa i res  pou r  
la  p romo t ion  e t  l ’encou ragemen t  des  
inves t issemen ts  p r ivés ,  no tammen t  la  
réa l isa t ion  des  in f ras t ruc tu res  e t  des  
équ ipements ,  la  con t r ibu t ion  à  la  
m ise  en  p lace  de  zones  d ’ac t iv i tés  
économiques e t  l ’amé l io ra t ion  des  
cond i t ions  de  t rava i l  des  en t rep r ises  

Selon le  pr inc ipe de subsid iar i té ,  les  
domaines des  compétences t rans férées  
de l ’E ta t  à  la  commune sont  :   
►  La  p ro tec t ion  e t  la  res tau ra t ion  des  

monumen ts  h is to r iques ,  du  
pa t r imo ine  cu l tu re l  e t  la  p rése rvat ion  
des  s i tes  na tu re ls  

►  La  réa l isa t ion  e t  l ’en t re t ien  des  
ouv rages  e t  équ ipemen ts  
hyd rau l iques  de  pe t i te  e t  moyenne  
enve rgu re  

Les compétences trans férées do ivent  
permet tre  l ’élargissement  progressi f  
des  compétences propres .  

 

 
Les fonct ionnaires et élu.e.s doivent également encadrer les activ ités des BAOMs :  
 

 
Figure 5 -  Rôles  et responsabi l i tés  des  fonc t ionnaires  et des  élu .e .s 
 

Les autres acteurs et partenaires externes 
Les formateurs.rices : mobil isé.e.s par la commune, M&D ou d’autres partenaires, i ls/elles renforcent les 
compétences et les connaissances des fonct ionnaires sur les questions migratoires et sur les démarches 
d’accès aux droits et services. I ls/elles interviennent à la mise en place des BAOMs puis ponctuel lement 
selon les besoins.  
 
Les réseaux personnels  :  la communication avec les administrat ions étrangères peut être compl iquée à 
assurer et coûteuse (longs temps d’attente téléphonique). Pour traiter certains dossiers, les chargé.e.s de 
BAOM se font aider par des proches vivant à l ’étranger et pouvant se rapprocher des administrations.  
 
Les acteurs institutionnels et socioéconomiques Marocain.e.s et étrangers  : dif férents acteurs 
insti tutionnels et socio-économiques sont mobi l isés et soll icités pour traiter les dossiers, tels que :  

 
6 (OCDE, 2017)  
7 (Min istère de l ’ In tér ieur  Direct ion Générale des Collect iv i tés Locales,  2015) 
8 Loi  organique n°113-14 re lat ive aux communes, ar t ic le 77  
9 Loi  organique n°113-14 re lat ive aux communes, ar t ic le 87 
10 Loi  organique n°113-14 re lat ive aux communes, ar t ic le 90 
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Les partenaires de la coopération et les acteurs de la migration : toutes les communes sont habituées à 
travail ler avec des acteurs de la coopération internat ionale (Expert ise France, Enabel, AFD, GIZ…) et des 
acteurs de la migrat ion (associat ions, OSC, communautés diasporiques…). Ces partenariats ont permis de 
lancer des ini t iatives, de développer des projets et d’ancrer les quest ions migratoires dans les réflexions des 
communes.  

M&D, un partenaire clé dans la mise en place et le fonctionnement des BAOMs 

Migrations & Développement est  à l ’ ini t iative de la mise en place des BAOMs. M&D a d’abord sensibil isé 
les conseils communaux aux enjeux migratoires puis a accompagné la création légale et physique des 
BAOMs (équipement et achat du matériel).  Après sélect ion des fonctionnaires par les communes, M&D a 
dispensé des formations et remis la documentat ion ut i le au démarrage des services. M&D fourni t 
actuellement un appui perlé aux BAOMs pour faci l i ter le traitement de certains dossiers.  

M&D organise plusieurs activ ités telles que :  

Figure 6 -  In tervent ions de M&D de sout ien des  BAOMs 

L’étude a permis de mesurer le degré de satisfact ion de l’accompagnement porté par M&D auprès des 
BAOMs. Il  ressort des différents entretiens réal isés que ce dernier est très apprécié par les communes et 
par les chargé.e.s de BAOMs du fai t de :   

- La pertinence de l ’approche : les BAOMs ont été créés dans un cadre de confiance et de 
collaboration en prenant en compte les spécific ités de chaque terri toire.  

- La capacité de réponse à des besoins : les besoins et attentes de chaque commune ont été pris en 
considération, afin d’assurer un accompagnement de proximité adapté et efficace.  

- Les effets de cet accompagnement : les formations dispensées ont permis de valoriser le poste de 
chargé.e de BAOMs, d’engager des rencontres entre les acteurs, de présenter la migrat ion comme 
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opportunité de développement et de former les chargé.e.s de BAOMs pour assurer un 
fonct ionnement viable et efficace des bureaux.  

L’accompagnement col lect i f et individuel est donc jugé pert inent et favorable à la pérennisat ion des 
BAOMs. Il  est en revanche nécessaire de prolonger ces appuis afin d’apporter un soutien continu aux 
chargé.e.s de BAOMs qui peuvent faire face à des dif f icul tés pour le traitement des dossiers ,  ou 
avoir besoin de compléments de formations, selon l ’évolution des contextes par exemple  

 
 

Axe 3 : Composantes et services proposés 

1. Référencement et collecte de données : La première activi té mise en place par les bureaux est un 
recensement des populations ayant un l ien avec la migration afin de (1) établ ir  un diagnostic des enjeux et 
des besoins des populations (2) produire de la connaissance sur les dynamiques migratoires et sur les leviers 
de développement (3) alimenter une base de données sur la migration et le statut des populat ions. Cette 
dernière permet à la commune d’avoir une vue d’ensemble des profi ls migratoires, d’adapter les services du 
BAOM et d’antic iper les demandes. El le est par ail leurs al imentée et mise à jour continuellement.  
Cette étape est c lé dans la structuration des BAOMs et pour la mise en place d’une stratégie et d’une offre 
de services adaptée aux besoins recensés. Une attention part iculière doit  être portée sur les enjeux de genre, 
notamment sur les spécifici tés des parcours des femmes (en part iculier des femmes veuves marocaines et 
des femmes RPT enceintes ou ayant des enfants en bas âge).  
 

Outi ls uti l isés :  M&D a partagé plusieurs out i ls et formé les chargé.e.s de BAOM à leur uti l isation :   
►  Un tableau Excel faci l i te et harmonise la collecte de données.  
►  Le référencement s’appuie sur un guide, présentant les services disponibles ainsi que les contacts 

et adresses des acteurs vers qui orienter les populations.   
Si ces out i ls facil i tent le travai l des chargé.e.s de BAOMs et permettent à l ’ensemble des bureaux d’avoir 
des pratiques communes, i l  est cependant essentiel d’assurer leur pleine appropriation, garantissant leur 
efficaci té et leur ut i l isation dans le temps. Il  est également nécessaire de les actualiser périodiquement 
pour ref léter les réal ités locales et prendre en compte les besoins des chargé.e.s de BAOMs.   

 
2. Accueil,  orientation et accompagnement des personnes migrantes  

 
Figure 7 -  Présentat ion des  serv ices d 'accuei l ,  d 'or ientat ion et  d'accompagnement proposés par  les  BAOMs  
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L’accompagnement : bénéficiaires et dossiers traités 

Les ayants 

droits 

Besoins en matière de dro i ts  sociaux :  accès à la  re trai te ,  à  une indemnisat ion, à  une assurance 
maladie… Ce sont  souvent  des  femmes, veuves, qu i  ont besoin d’accompagnement  sur  toutes  les  étapes  
des  démarches.   

Les Marocain .e.s 

de retour 

Besoin d ’accès à leurs  droi ts  et  serv ices  sociaux  (ouver ture d’un compte bancaire , démarche pour  toucher 
une rémunérat ion…),  mais  également  être  a idé dans l ’acquis i t ion d’un bien ou pour  entreprendre.  Les 
BAOMs ont  aussi  pour  mission de faci l i ter  leur  in tégrat ion soc io-économique (connexions,  réseaux,  e tc .) .   

Les Marocain .e.s 

du monde 

Les MDM se présentent  aux BAOMs (notamment  en jui l le t  /  août)  dans le  cas  d ’ inves t issements 
immobi l iers  (maison de vacances ou de retrai te) ,  de démarches adminis tra t i ves ou de proje ts  de 
développement . 

Les 

ressort issant .e.s 

des pays t iers 

3 cas  pr incipaux exis tent,  permettant  aux  communes de spécial iser  leur  BAOM selon les  prof i l s  
rencontrés  :   
►  Les personnes qui  souhai tent s ’ ins ta l ler  sur  le  long terme :  les besoins essent iels sont l ’accès aux 

droi ts  e t aux serv ices  sociaux (é tat c iv i l ,  éducat ion,  santé,  formations,  t i t re de séjour…) .  Après 
quelques années,  el les  sol l ic i tent  aussi  les  BAOMs dans le cadre de proje ts  assoc iat i fs  de sout ien 
aux  migrant.e .s.   

►  Les personnes en trans i t  :  les pr incipales  demandes concernent  l ’o r ientat ion, l ’accès à l ’ in formation,  
ou l ’aide sur  les  démarches adminis trat ives…  

►  Les personnes « déplacées » par  les  autor i tés :  le  BAOM est  mobi l isé pour l ’or ientat ion des  
personnes vers  des  l ieux  d’accuei l  favorables  à leur  ins tal lat ion ou vers  des  communautés  déjà 
insta l lées .   

Une at tent ion par t i cu l ière doi t  êt re  por tée aux spéci f ic i tés  et besoins  des  populat ions  vu lnérables ,  
notamment aux femmes, a f in de s ’adapter  à leurs  demandes et parcours (accès à un env ironnement 
sécur isé, accès aux dro i ts e t aux serv ices  de base, notamment  de santé,  inscr ip t ion des enfants  à l ’é ta t 
c iv i l ,  intégrat ion soc io-économique…) 

 
3. Influence et valorisation des territoires, le « marketing territorial »   

Les BAOMs ont également un rôle à jouer pour valoriser les terr itoires et renforcer le l ien entre la diaspora et 
leur terr itoire d’origine. Du fait  de la récente mise en place des BAOMs et d’un manque de ressources 
f inancières et techniques, peu d’act ivi tés ont été développées malgré plusieurs pistes engagées :  
 

► Garantir  une orientation pert inente des fonds des projets de développement des MDM. « On veut 
passer d’un bureau de requête à un bureau d’investissement, d’entrepreneuriat,  qui attire les 
investisseurs mais aussi les compétences et les savoirs ».   
 

► Appuyer davantage la création et le développement d’associations de ressortissant.e.s à l ’étranger, 
leur permettant de devenir acteurs du développement local.  
 

► Développer des activ ités de découvertes des terr itoires, pour les nouvel les générations de MDM.  
 

► Proposer des activ ités de concertat ion et des espaces de réflexion pour le développement de projets  
 
 

Axe 4 : Modalités de fonctionnement et de gestion 

Les ressources nécessaires pour faire vivre un BAOM : en fonct ion de la tai l le des communes et des 
ressources disponibles, les BAOMs peuvent compter sur les ressources suivantes : 
 

► Des ressources matérielles  :  un bureau physique doit  être mis à disposit ion pour le BAOM, afin 
d’accuei l l i r  des individus dans un cadre confidentiel . I l  doi t être équipé en ordinateur, imprimante, 
chaises, bureau, connexion internet,  téléphone, documentation uti le et ressources numériques…  
 

► Des ressources humaines  :  un.e fonctionnaire doit  assurer le rôle de chargé.e de BAOM. En fonction 
de la tai l le de la col lectiv ité et des besoins, cette personne peut assurer plusieurs rôles et répart ir 
son temps selon les demandes, sa charge de travail  et ses compétences.  
 



15 
 

► Des ressources financières  :  af in d’assurer la continuité et la gratui té des services, un budget doit 
être alloué pour racheter du matériel  et permettre au chargé.e de BAOM de se déplacer et de part iciper 
à des rencontres et/ou formations.  
 
Les BAOMs reposent actuel lement sur l ’appui de M&D et des partenaires qui f inancent les formations 
et mettent à disposition du matériel et des out i ls.  

 
Gestion du bureau : La gestion du bureau est principalement assurée par les chargé.e.s de BAOMs. Les 
directeurs.trices de services et les élu.e.s supervisent par un devoir de redevabil i té et de transparence. M&D, 
en tant que partenaire clé dans le cadre du projet TPM, accompagne les communes dans la mise en place et 
le fonctionnement des BAOMs.  

 
Figure 8 -  Gest ion et  gouvernance des BAOMs 

Outils déployés et uti lisés 

Différents out i ls ont été déployés et adoptés par les équipes pour assurer le bon fonct ionnement des BAOMs :  
► Une base de données Excel, construi te par M&D et partagée avec tous les BAOMs, permet de l ister 

les cas trai tés, de centraliser l ’ information et d’obtenir des statistiques sur les performances des 
bureaux (nombre de personnes accueil l ies, nombre de dossiers trai tés…). Les données non-
confidentiel les sont consolidées de manière périodique par M&D pour produire des rapports d’act ivi té 
pouvant être di f fusés pour les communes.  

► Des registres d’accueil informatisés ,   
► Des outils d’appréciation de la qualité des services ,  tels que des formulaires de sat isfaction.  

 
L’accès à l ’ information est également assuré par la disponibil i té de documents légaux, lois, mesures, 
formations, guide de référencement… ainsi que des répertoires de contacts uti les.  
 

En cours de développement  :  une appl ication est en cours de développement par M&D afin de faci l i ter le 
travail  des chargé.e.s des BAOMs et de remplacer la base de données Excel,  tout en continuant à assurer 
la confidential i té des données sensibles, accessibles uniquement par les chargé.e.s de BAOM 

 
I l  est à noter que les chargé.e.s de BAOMs communiquent entre eux et s’entraident pour résoudre certaines 
situations dif f ic i les, dans une optique d’échange d’expérience et de mutualisation des acquis. Un groupe 

WhatsApp réunissant les chargé.e.s de BAOMs a été créé pour facil i ter les discussions. « On trouve des 

solutions entre nous et on s’entraide. Si je rencontre un problème, je vais poser la question sur le 

groupe ou appeler les bureaux qui ont le plus d’expérience comme ceux de Taliouine ou d’Ammelne 

par exemple ».   
 
 

Axe 5 : Visibilité et communication  

I l  existe une variété d’outi ls de communication, selon les canaux et moyens privi légiés par les communes : 



16 
 

► Des plaquettes signalét iques pour assurer la visibi l i té des BAOMs. Une charte a également été rédigée 
et aff ichée dans les bureaux, mettant en avant leurs engagements éthiques et d’accuei l.   

 
 
► Des dépliants et prospectus pour consultation sur place ou distribut ion dans les communes.  

 
► Des sites internet et réseaux sociaux dédiés aux questions d’accueil  (Facebook, WhatsApp).  

 
► Des journées de promotion des BAOMs pour faire connaitre le dispositi f ,  fédérer les populations autour 

des questions migratoires et contr ibuer à l ’ intégrat ion des populations migrantes. Ces journées sont en 
général  organisées par les communes et/ou les associat ions le 10 août à l ’occasion de la journée 
nationale de la migration, grâce au soutien f inancier de M&D.  

D’autres événements peuvent être proposés par les communes : ateliers de concertation, formations 
(participat ion d’élu.e.s, de fonct ionnaires et d’acteurs de la société civi le),  évènements de partage 
promouvant le vivre ensemble (spectacles, évènements sporti fs) …  

 

 
Figure 9 -  Championnat  de la  f ra tern i té  a fr i caine de Footbal l  organisé par  la  commune de Bel faa en 2023 

 
Le bouche-à-oreil le reste le vecteur principal  de notoriété et de communicat ion en faveur des BAOMs. Une 
fois qu’un dossier a été résolu avec succès, le mot se propage, favorisant la vis ibi l i té du bureau. « Quand 

un dossier est réussi, tout le monde va en parler » . De cette manière, le BAOM acquiert une place 
reconnue et crédible, lui permettant de devenir l ’ interlocuteur sur les questions de migrations et d’accès aux 
droi ts.  Les discussions informelles et le démarchage permettent également de faire connaitre les services, 
notamment auprès des personnes /  communautés vulnérables ou isolées (analphabètes, communautés 
étrangères qui n’ont pas accès aux canaux de communication ou qui ne parlent ni  français ni  arabe…): « Dès 

qu’on sait qu’il  y a quelqu’un dans la commune qui a un lien avec la migration, on prend contact avec 

lui,  on prend ses coordonnées et on lui dit qu’il  peut venir au bureau pour n’importe quel problème » 

[un.e chargé.e de BAOM].   
 

Etant à l ’ ini t iative de la mise en place des BAOMs, M&D a contribué à leur visibi l i té dans la région. Une 
stratégie de communicat ion a été mise en place dans le cadre du projet TPM avec pour objecti f de (1) 
produire des supports de communication adaptés à chaque BAOM (mentionnés ci-dessus),  (2) valoriser les 
act ivi tés et succès, (3) renforcer la cohésion sociale en mettant en avant les quali tés d’ouverture et 
d’entraide au sein de la région.  
 
Cette stratégie a permis d’outi l ler les chargé.e.s de BAOMs et de contr ibuer à la reconnaissance des 
bureaux dans certaines communes. Cependant, certaines populat ions n’ont pas encore connaissance de 
l ’existence des BAOMs ou des services proposés du fai t de :   
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►  La mise en place récente des BAOMs.   
►  La tail le des communes : Dans de grandes communes comme celles d’Ait  Amira ou de Belfaa, i l  est 

plus di ff ici le de toucher l ’ensemble des populations.  
►  Le choix des populations visés : certains BAOMs n’accompagnent que les Marocain.e.s du monde 

ou les ayants droi ts par exemple. I ls ne communiquent donc qu’auprès de ces personnes.  
 
Af in de favoriser la vis ibi l i té des BAOMs, i l  est essentiel de communiquer de manière continue, en 
s’appuyant sur des canaux divers et variés (réseaux sociaux, organisat ion d’évènements, partage de 
rapports écri ts…). Les informations doivent par ai l leurs être di ffusées largement, auprès de toutes les 
populat ions en :  

►  Favorisant une dynamique partenariale forte avec les autres acteurs de l ’écosystème intervenant 
sur les questions migratoires. Ceci permettrai t  une valorisation réciproque des interventions et la 
mise en place de passerel les pour redir iger les populat ions migrantes vers les BAOMs.  

►  S’appuyant sur les communautés de personnes migrantes.  
►  Traduisant les contenus darija,  tamazight,  français,  anglais…) pour les rendre inclusifs. 
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V. Limites  
Les BAOMs et les services mis en œuvre ont prouvé leur uti l i té. I ls sont fortement appréciés par les 
communes qui avaient un réel besoin en termes d’accompagnement des populations et de valorisation des 
terr itoires. Si  l ’approche des BAOMs est pertinente, el le présente cependant un certain nombre d’enjeux :   
 
La dépendance des communes vis-à-vis de partenaires externes   
La mise en place et le fonct ionnement des BAOMs reposent en grande part ie sur les partenaires externes 
aux communes. En conséquence, cel les-ci se retrouvent dépendantes de ces acteurs sur plusieurs années. 
Si cela s’avère bénéfique, i l  est en revanche nécessaire d’autonomiser les dispositi fs pour garantir leur 
pérennité.  

La charge de travail importante des chargé.e.s de BAOMs  

Les chargé.e.s de BAOM cumulent plusieurs fonctions et,  selon les périodes et la tai l le des communes, ceci 
peut présenter une charge de travai l importante. Certain.e.s chargé.e.s de BAOMs interrogés dans le cadre 
de cette étude ont en effet indiqué consacrer 50% de leur temps aux BAOMs. De plus, seule une personne 
par commune (l ’actuel chargé.e de BAOM) est formée et en capacité d’assurer ce poste. I ls ne peuvent donc 
pas être remplacés ou épaulés si  besoin (sauf si  la passation est assurée et organisée). La charge de travail 
est particul ièrement importante pendant les moins d’été, en jui l let et en août, période de voyage pour les 
Marocain.e.s du Monde qui peuvent sol l ic iter les BAOMs pour divers besoins ( investissement, démarches 
administratives…).  

La difficulté d’accéder et de communiquer avec certaines administrations, notamment étrangères   
Les bureaux rencontrent des di ff icultés du fait de l ’éloignement des administrat ions étrangères et des temps 
d’attente pour le traitement des dossiers. Par ail leurs, certains bénéficiaires, notamment les ayants droi ts ou 
les femmes veuves, ne savent pas toujours ce qu’elles recherchent et ne connaissent pas le fonctionnement 
des administrations. El les peuvent donc être « agacées » par les temps d’attente nécessaires au traitement 
de leurs dossiers.  

La pluralité des profils accompagnés et la diversité des dossiers   

Les BAOMs font face à des demandes diverses et variées et doivent donc s’adapter à chaque cas et personne. 
Si certains bureaux sont actuellement en capacité d’accompagner ces personnes, d’autres ne peuvent que 
les orienter vers des structures externes (par exemple, vers les Centres Régionaux d’Investissement pour 
les demandes d’invest issement). Ainsi , du fai t de la mult itude des demandes et de leur variété, les chargé.e.s 
de BAOM ne savent pas toujours comment accompagner les personnes et soll ici tent donc de l ’aide à une 
personne référente, à des experts, ou à M&D.   

Le manque de synergies entre les BAOMs et les autres services de la collectivité   
Dans certaines communes, les BAOMs travail lent de manière isolée, sans entretenir de l ien avec les autres 
services communaux. Davantage de synergies pourraient être crées entre les BAOMs et les autres services 
pour renforcer le rôle des BAOMs, les activi tés et explorer de nouvelles pistes d’action.  

Le manque de ressources, notamment financières  

Les BAOMs manquent de ressources, notamment f inancières, ce qui les empêche de développer leurs 
act ivi tés et l imite leur capacité d’accuei l et d’accompagnement. Cette dif f iculté les empêche de passer d’un 
service de proximité à un service de mobil isation et d’accompagnement de la diaspora.  

Un besoin de formation continu et pluriel 
Les formations permettent aux chargé.e.s de BAOMs d’acquérir des connaissances techniques et théoriques 
et l ’expérience leur permet de gagner en compétences pratiques et de devenir de plus en plus efficace. I l  
faudrait  cependant des appuis supplémentaires disponibles sur le long terme pour faire face aux évolut ions 
de contexte et dotés d’expert ises complémentaires afin de traiter l ’ensemble des sujets.  
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VI. Recommandations et pérennisation 
  
Intégrer les BAOMs dans l’organigramme des communes et dans les PAC  
Af in de pérenniser les services et de l imiter la dépendance aux acteurs extérieurs, i l  est pr imordial d’ intégrer 
les BAOMs dans les chartes de fonct ionnement des communes et dans les Plans d’Act ion Communaux. Ceci 
permettrai t  par ail leurs d’élaborer une stratégie spécifique au BAOM et de lui  al louer un budget défini .  Pour 
y parvenir,  une plus grande implication des élu.e.s sur les questions migratoires est nécessaire et peut être 
renforcée par diverses act iv ités :  vis ites d’échanges, atel iers de sensibil isation, rencontres….  
 
Mettre en place des plans d’action et une offre de services définie sur le moyen terme 

Pour structurer l ’act ivi té des BAOMs, une stratégie sur 5 ans peut être définie à la suite du référencement 
des populat ions. Cette dernière doit  inclure, selon les capacités des communes et des ressources 
disponibles, les objecti fs du disposit i f ,  les populations ciblées, les activ ités à mettre en place ainsi  que les 
services proposés (en fonction des populat ions, notamment des femmes : inclusion d’un plan d’act ion genre).  
 
Capitaliser les résultats des BAOMs pour renforcer la (re)connaissance de l’ensemble des acteurs  
La reconnaissance des administrations marocaines 11 au niveau régional et national est essentiel le à 
l ’ inst itut ionnalisation des disposit i fs. Ceci suppose un travail  de plaidoyer et de communication mult icanal à 
tous les niveaux, nourri  par la capital isation des résultats et succès des BAOMs existants.  
 
Contribuer à nourrir la connaissance sur les phénomènes migratoires  

Dès leur mise en place, les BAOMs ont entamé un travail  de collecte de données, contribuant à un 
référencement des profi ls migratoires dans leur commune. Actualiser et compléter cette base de données sur 
le long terme permettrait de rester informé sur les tendances, d’anticiper les tendances mais également de 
contr ibuer à nourr ir  la connaissance sur les phénomènes migratoires.  
 
Sensibiliser les acteurs institutionnels, associatifs et les populations sur les questions migratoires 
Les événements de sensibil isation auprès des autorités administratives marocaines, des associations et des 
populat ions doivent être intensi fiés pour favoriser la mobil isation d’un écosystème large sur les sujets 
migratoires et de favoriser les échanges et débats.  
 
Renforcer le lien entre les BAOMs et les autres services communaux  

Mettre en avant la complémentarité des missions des BAOMs avec les autres services de la commune pour 
favoriser des synergies entre les services et des activ ités communes (jeunesse, état civi l ,  etc.)  
 
Créer un réseau de BAOMs 

Le partage d’expérience, la mutual isation des moyens et le déploiement d’activ ités communes est source 
d’une plus grande efficacité et de sobriété budgétaire. La mise en réseau des BAOMs pourrai t  ainsi  améliorer 
leur eff icience et encourager de nouvelles init iatives, de créat ion et de développement de disposit i fs.  Ce 
réseau pourrait  être init ié aussi bien au Maroc qu’à l ’étranger pour toucher plus efficacement les 
administrations extra-marocaines. 
 
Valoriser les compétences des chargé.e de BAOM et transmettre les savoirs 

Les chargé.e.s de BAOMs ont acquis de nombreuses compétences et connaissances grâce aux formations 
dont i ls ont bénéficié. I l  est ainsi important de valoriser leur travail , afin d’assurer leur disponibi l i té et leur 
motivation sur le long terme par un système de cert if ication ou de valorisat ion des acquis. En acquérant de 

 
11 Min istère de l ’ In tér ieur ,  Min istère en charge des affa ires de la migration,  Consei l nat ional des Droi ts de l ’Homme et 
tous les acteurs régionaux concernés par les quest ions migrato ires.  
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l ’expérience, i ls doivent par ai l leurs disséminer leurs savoirs à leurs collègues d’autres services pour mieux 
assurer la continui té de services en cas d’absence ou d’indisponibil i té, et évi ter d’être entièrement 
dépendants de leur présence. 
 

Renforcer les compétences des chargé.e.s de BAOM par la formation continue 

Pour accompagner les chargé.e.s de BAOM tout au long de leur carr ière et faci l i ter leur travail , plusieurs 
mesures semblent importantes : créer et animer un réseau de formateurs pour les accompagner 
individuellement et col lect ivement, développer et mettre à jour régulièrement des guides sur les informations 
clés du métier (textes jur idiques, etc.), organiser des ateliers de mise en commun des connaissances et des 
techniques à maîtriser,  effectuer des visi tes d’administrations clés afin de rencontrer les acteurs et mieux 
comprendre les démarches d’accès aux droi ts et aux services, créer des outi ls et supports prêts à l ’emploi, 
etc. 
 
Créer des outils « modèles » prêts à l ’emploi  

Afin de facil i ter la mise en place de nouveaux BAOM, i l  est important de créer des « out i ls modèles » prêts à 
l ’emploi (base de données Excel, guides, f iches de renseignement…). Ces derniers facil i teront le lancement 
des bureaux et pourront ensuite être adaptés. L’appropriation de ces outi ls permettra également d’assurer 
que les BAOMs uti l isent les mêmes outi ls et processus, facil i tant la centralisation des données entre les 
bureaux et permettant de mieux capitaliser sur les activités et résultats et de partager l ’ information.  
 

 
Construire des partenariats avec un éventail  d’acteurs externes aux communes 
Le budget des communes étant l imité, i l  est essentiel  d’ intégrer des démarches partenariales mult i acteurs : 

► Avec des acteurs de la coopération internationale, afin de mettre en œuvre des projets, des 
act ivi tés et d’accéder à des ressources, des formations, des rencontres…  

► Avec des acteurs spécialisés sur les questions migratoires ou d’accès aux droits (associations, 
OSC, structures publ iques et privées…)  

► Avec des communes étrangères , en mettant en place des jumelages et des coopérations 
décentral isées. Ceci favoriserai t l ’engagement et l ’ invest issement de la diaspora.  

► Avec les associations diasporiques marocaines :  afin de favoriser l ’ impl icat ion et l ’ investissement 
des Marocain.e.s du Monde et créer des synergies entre les activi tés des BAOMs et de ces 
associat ions.  

 
Maintenir l ’accompagnement de M&D sur le long terme permettrai t  de renforcer le rôle et les activ ités des 
BAOMs. M&D joue par ail leurs un rôle central  en faisant le l ien entre les BAOMs, les partenaires et les 
acteurs externes « On fait d’abord confiance à M&D puis aux autres bail leurs » [un.e chargé.e de 
BAOM]. 

 
Se positionner comme acteur clé et central sur les questions migratoires  

Pour renforcer la place des BAOMs comme dispositi f  d’appui à la population migrante, les services doivent 
être en mesure d’accompagner l ’ensemble des personnes migrantes :  c ’est-à-dire les ayants droits,  les 
Marocain.e.s du monde et de retour, les RPT d’Afr ique Subsaharienne, mais également les européens par 
exemple. Ces derniers ne sont pour l ’ instant pas bénéfic iaires des services proposés par les BAOMs. Pouvant 
contr ibuer au développement des régions et ayant des besoins d’accompagnement, i ls pourraient cependant 
sur le long terme être d’avantage ciblés par les BAOMs. Ceci renforcerai t  le rôle des BAOMs comme acteurs 
centraux sur les quest ions migratoires.  
 
Développer des stratégies de communication spécifiques à chaque BAOM 

Pour améliorer leur visibi l i té, les BAOMs doivent mettre en place des stratégies de communication, localement 
et auprès des communautés à l ’étranger, par di fférents canaux, physiques, évènementiels et digitaux, avec 
des messages clairs et concis sur l ’of fre de services. Cette stratégie doit  ref léter les spécific ités terr itoriales 
et s’adapter aux publics cibles (dont les enjeux de genre), moyens, object ifs et ressources des communes.  
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Mettre à disposition davantage de ressources  

Afin de passer d’un service de proximité à un service d’influence et de mobil isation de la diaspora, un 
encadrement dédié, des consei ls et des ressources matériel les et humaines sont nécessaires. Ceci 
permettrai t de renforcer le l ien entre la diaspora et le développement local de manière constructive. « Le 
travail est actuellement très l imité et les communes s’attendent à plus. Mais pour ne pas faire de la 
mendicité, il  nous faut plus de moyens » [un.e chargé.e de BAOM].  
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VIII. Annexes  
 
Annexe 1 : Glossaire  

Diaspora  :  dans ce rapport, le terme diaspora est mobil isé pour désigner la communauté marocaine vivant à 
l ’étranger. Cette dernière conserve souvent des l iens économiques, cul turels, religieux ou identi taires forts 
avec son pays d'origine. 
 
Marocain.e.s de retour : les individus originaires du Maroc qui sont revenus dans leur pays d'origine après 
avoir vécu à l 'étranger. 
 
Marocain.e.s du monde / résidant à l’étranger  :  les Marocain.e.s et leurs descendants établies à l ’étranger. 
 
Plan Communal de Développement  : le PCD au Maroc fai t référence à un document stratégique élaboré au 
niveau communal pour orienter le développement local. I l  v ise à identif ier les besoins priori taires de la 
populat ion, déf inir  des object ifs de développement, et proposer des actions concrètes pour améliorer les 
conditions de vie au niveau de la commune. Le PCD constitue ainsi  un outi l  de plani fication partic ipat ive 
impl iquant les acteurs locaux et les citoyens dans le processus de décision, contribuant à une approche 
intégrée du développement communal au Maroc. 
 
Plan d’Action Communal  : Conformément à l ’art icle 78 de la loi  organique 113-14, toutes les communes du 
Maroc doivent établi r  un Plan d’Action Communal (PAC). Sous la supervision du président du consei l 
communal,  le PAC f ixe, pour six années, les actions de développement prévues en cohérence avec les 
orientations du Programme de Développement Régional. Ainsi,  le PAC fait  référence à un ensemble de 
mesures et d' ini t iatives spécif iques élaborées au niveau communal pour mettre en œuvre les object ifs définis 
dans le cadre du Plan Communal de Développement (PCD). Ce plan opérat ionnel détail le les actions 
concrètes, les projets et les programmes à mettre en place dans la commune afin de réaliser les aspirations 
de développement local identi f iées dans le PCD. Il  consti tue ainsi un guide prat ique pour la mise en œuvre 
des stratégies définies au niveau communal,  impl iquant souvent la col laboration entre les autori tés locales, 
les acteurs de la société civi le et d'autres parties prenantes pour atteindre les object ifs f ixés. 
 
Programme de Développement Régional : ce document de référence consti tue un outi l  d’élaboration de la 
stratégie de développement régional. I l  traduit les choix stratégiques et terr i toriaux en articulation avec les 
orientations nat ionales et f ixe le cap pour la réalisation des infrastructures et équipements structurants à 
mettre en place, au fur et à mesure des opportunités et des besoins. Le PDR est ainsi considéré comme un 
outi l  eff icace pour assurer, au niveau de la région, la convergence entre les poli t iques de développement et 
l ’ intégration des projets à connotat ion sectoriel le.  
 
Ressortissant.e.s.e.s des pays tiers :  au Maroc, les ressortissant.e.ss des pays t iers peuvent inclure des 
individus venant de diverses régions du monde et qui  résident ou séjournent dans le pays sans être ci toyens 
Marocain.e.s. Les conditions d'entrée, les exigences en matière de visa et les règlements relati fs à ces 
ressort issant.e.ss sont souvent régis par la législat ion nationale sur l ' immigration du Maroc. Ces règles 
peuvent varier en fonction de divers facteurs tels que le moti f  du voyage (tourisme, affaires, études, etc.) et 
la durée du séjour. 
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Annexe 2 : Méthodologie de l’étude  

La méthodologie de l ’étude s’est structurée en trois étapes, de novembre 2023 à mars 2024. Un premier 
temps de cadrage a été organisé af in de préciser le périmètre de l ’étude, de comprendre le contexte, les 
problématiques et les enjeux. Cette étape a permis la définit ion des axes d’analyse. La deuxième phase a 
permis de collecter des données et des récits d’expérience grâce à l ’organisat ion d’entret iens individuels et 
collecti fs, ainsi  que de focus groups avec plusieurs acteurs (l istés en annexe 1).  En parallèle, une revue de 
l i t térature spécifique et détail lée a été établ ie. Ainsi,  deux missions de terrain ont été organisées af in d’al ler 
à la rencontre des acteurs impliqués dans la mise en place et le fonct ionnement des BAOMs. Ces temps ont 
également permis d’organiser des atel iers d’échanges et de débats avec les équipes de M&D travai l lant sur 
les projets l iés à la migrat ion. La dernière étape de l ’étude s’est focalisée sur le trai tement et l ’analyse des 
données collectées. Les l ivrables rédigés ont été partagés et resti tués avec M&D.  
   

 
Figure 10 -  Méthodologie et  é tapes de l 'é tude 
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Annexe 3 : Entretiens réalisés  
 

Migrations & Développement  Abderrazak El Hajri :  Directeur de M&D 

Mohamed Mansour :  coordinateur projet TPM – directeur adjoint 
M&D 

Jihane  Maher  : chargée de projet TPM  
Tariq Idoufikr : animateur TPM, chargé d’accompagnement les 
BAOMs 
Emmanuel Niyokwizigira  : assistant de projet TPM et relais 
communautaire auprès des RPT  
Nassima Larhchim  :  coordinatr ice de la plateforme Comité 
Migration Souss-Massa et référencement migrant.e.s 

Les chargé.e.s de BAOMs, chef.fe.s de services et/ou élu.e.s des communes d’Ammelne, 

d’Argana, d’Arbaa Rasmouka et de Belfaa  

Des bénéficiaires ressortissant.e.s des pays tiers  

Expert formateur  Omar Samaoli  : expert en transférabil i té des droi ts  
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Annexe 4 : Grille d’analyse  
 

Préanalyse : Le contexte (dont politique régional et national), la problématique et les objectifs 

des BAOMs 

Axe 1 : Prérequis et conditions de faisabilité  

Critères :  ►  Evaluat ion des besoins par profi l  de migrant.e.s   
►  Evaluat ion des spécific ités du terri toire 
►  Evaluat ion des besoins spécif iques l iés au Genre  
►  Analyse de l ’environnement et de l ’écosystème d’acteurs 
►  Condit ions juridiques, techniques et sociales nécessaires à la mise en 

œuvre des BAOMs 
►  Les ressources à mobi l iser (humaines, f inancières…)  
►  Les condit ions de mobil isation des migrant.e.s  

Axe 2 : Les acteurs impliqués dans la mise en œuvre des BAOMs  

Critères :  ►  Niveau de compréhension et d’investissement sur la thématique 

►  Disponibi l i té nécessaire  
►  Degré d’ implication pour le bon fonct ionnement du BAOM (dont temps de 

formation et temps consacré aux BAOM par acteur) 
►  Rôles et responsabi l i tés  
►  Connexions et synergies entre BAOMs 

 Cartographie des acteurs + schéma des interact ions 
Axe 3 : Les composantes des BAOMs : services proposés et outils développés  

Critères : ►  Services proposés au regard des besoins exprimés (en tenant compte des 
prof i ls de migrant.e.s et des enjeux de genre) 

►  Outils proposés  (bases de données /  référencement)    
Axe 4 : Les modalités de fonctionnement et la gestion des bureaux   

Critères :  

 

►  Modali tés fonctionnel les, opérat ionnelles et techniques des BAOMs 
(incluant les aspects économiques et sociaux) 

►  Ressources  
►  Gouvernance  

Axe 5 : Visibilité et partenariats  

Critères : ►  Communication et v isibi l i té  
►  Partenariats 
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